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CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE DE L'OMC

PROCÉDURES À SUIVRE POUR L'OBTENTION DE VISAS1

Afin de préciser la procédure à suivre pour l'obtention de visas, les autorités qatariennes
rappellent aux délégations qu'il existe trois possibilités à cet égard:

1. Compléter le formulaire G (qui figure dans la pochette d'information) et
l'envoyer au Secrétariat de l'OMC avec une photocopie du passeport du délégué
(procédure préférée).

Après réception, la demande de visa sera enregistrée et un numéro sera communiqué
en retour à titre de confirmation à la personne qui a fait cette demande, ce qui
facilitera l'organisation du voyage et les contrôles des compagnies aériennes.  À
l'arrivée à Doha, le visa effectif sera délivré.

2. S'adresser à l'ambassade du Qatar de son pays.

3. S'adresser à la Mission permanente du Qatar à Genève.

Pour les délégués qui choisiront l'option 2 ou 3 susmentionnée, la procédure sera la
suivante:  ils devront envoyer le formulaire B (demande de réservation de chambres
qui figure dans la pochette d'information) au Secrétariat de l'OMC.  À la fin
septembre, ils recevront la confirmation de leur réservation de chambres par
l'intermédiaire du coordinateur de leur délégation.  Alors seulement, ils seront en
mesure de demander leur visa à l'ambassade du Qatar dans leur pays ou à la Mission
permanente du Qatar à Genève.

Des instructions ont été données aux ambassades du Qatar du monde entier afin
qu'elles ne délivrent des visas aux participants à la Conférence que s'ils produisent la
confirmation demandée au paragraphe précédent.

Il convient de noter que les procédures susmentionnées ne s'appliquent pas aux représentants
des ONG et de la presse.  Ceux-ci devront suivre leur propre procédure d'accréditation.

__________

                                                     
1 Tous les participants à la quatrième Conférence ministérielle qui se tiendra à Doha devront être munis

d'un visa d'entrée au Qatar à l'exception des titulaires d'un passeport du Conseil de coopération du Golfe.


